
205 COURS GIMON 
Société civile immobilière 
au capital de 1 200 euros 

Siège social : 205 Cours Gimon 
 13300 SALON DE PROVENCE 

 851 678 680 RCS SALON DE PROVENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATUTS 
Mise à jour suite à l’apport des titres de la société en date du 14 novembre 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



HISTORIQUE 
 

A- La société a été constitué aux termes d’un acte reçu par Me SABATIER Notaire à 
PRIVAS le 31 mai 2019 enregistré au service de la publicité foncière et de 
l’enregistrement à PRIVAS, le 3 juin 2019 dossier 2019 00020574 référence 0704P01 
2019 00600, ayant son siège social à 07000 PRIVAS, 2320 Chemin de ternis, au 
capital de 1 200 € divisé en 120 parts, de DIX EUROS (10 €) chacune, numérotées de 
1 à 120 inclus, Monsieur Guilhem DONNADIEU ayant été nommé gérant de la 
Société.  

 
La répartition du capital, uniquement par apports en numéraires, était la suivante :  
 

- Monsieur Guilhem, Jean Marie, Louis DONNADIEU, 
Propriétaire de CENT DIX HUIT (118) parts sociales 
Numérotées de 1 à 118              118 parts 
 

- Monsieur Thomas, Grégoire, Bernard, Marie, VIDAL,  
Propriétaire de DEUX (2) parts sociales 
Numérotées 119 et 120                 2 parts 

 
 

B- Suivant l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 18 septembre 2019, les 
associés ont décidé à l’unanimité de transférer le siège social à 13300 SALON DE 
PROVENCE, 205 Cours Gimon à compter du 25 septembre 2019 et de modifier 
l’article quatrième des statuts relatif au siège social.  

 
 

C- Suivant l’acte sous seing privé en date du 14 septembre 2023, Monsieur Guilhem 
DONNADIEU a cédé 57 parts sociales qu’il détenait dans la société au profit de 
Monsieur Thomas VIDAL. En ce sens, l’Assemblée Générale Extraordinaire en date 
du 14 septembre 2023 a décidé de modifier l’article deuxième des statuts relatif au 
capital social pour tenir compte de la nouvelle répartition des parts sociales.  

 
 

D- Suivant acte sous seing privé en date du 14 novembre 2024, Monsieur Guilhem 
DONNADIEU a fait apport à la société SAINT MARCEL de la totalité des actions 
qu’il détenait dans la société, soit 61 parts sociales. En ce sens, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 14 novembre 2024 a décidé de modifier l’article deuxième 
des statuts relatif au capital social pour tenir compte de la nouvelle répartition des 
parts sociales. 
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